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Déclaration de soutien 

 Par son Engagement à respecter et promouvoir les 10 principes du Pacte 

Mondial et par son Management QSE, FAVI est dans une démarche de conformité et 

de progrès permanent  sur la sécurité, la santé au travail, l’environnement, la 

satisfaction des parties intéressées. 

 

 Notre engagement s’inscrit dans une démarche de réalisation d’actions dans 

ces différents domaines, et traduit son engagement par la communication et la 

réalisation d’actions de progrès. 

 

 Ainsi, FAVI renouvelle son engagement à respecter et promouvoir les 10 

principes du Pacte Mondial, au quotidien, à travers ses actions. 

 

             Dominique VERLANT 

     Directeur Industriel et Commercial 



Principes illustrés 

Droits de l’homme :  
 

- Principe n°1 : Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du 

droit international relatif  aux droits de l’homme dans leur sphère d’influence ; et 
 

- Principe n°2 : à veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de 

violations des droits de l’homme. 

****************************** 

FAVI est une société Française, d’un Groupe Français régie par le droit Français. FAVI 

s’engage à respecter la réglementation en vigueur dont les Droits de l’homme. 

Depuis plus de 10 ans, FAVI et ses collaborateurs, sont engagés dans une démarche solidaire 

et citoyenne. 

Depuis plus de 10 ans, FAVI est engagée dans une démarche de Management de la Santé, de 

la Sécurité et des Conditions de Travail qui l’a conduit à être : 

 - la 1ère fonderie française en 2000 à être certifiée OHSAS 18001, 

 - la 1ère fonderie européenne en 2008 à être certifiée ILO-OSH 2001. 



Principes illustrés 

Normes du travail :  
 

- Principe n°3 : Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à 

reconnaître le droit de négociation collective ; 

 

- Principe n°4 : l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ; 

 

- Principe n°5 : l’abolition effective du travail des enfants ; et 

 

- Principe n°6 : l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de 

profession.  



Principes illustrés :  
« Droit de l’homme » & « Normes du Travail » 

Remplacement des commandes bimanuelles par des barrières 

immatérielles avec départ automatique. 

Gains :  

- Suppression d’un geste répétitif   

En moyenne : 180 gestes / heure 

- Amélioration des conditions de travail 

Coût matériel : 1 500€ (environ, hors pose)  



Principes illustrés 

Environnement :  

- Principe n°7 : Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de précaution 

face aux problèmes touchant l’environnement ; 
 

- Principe n°8 : à entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus 

grande responsabilité en matière d’environnement ; et  
 

- Principe n°9 : à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies 

respectueuses de l’environnement. 
 

 
****************************** 

Soucieuse de l’environnement qui l’entoure, FAVI s’est lancée dans une démarche 

environnementale en étant la 1ère fonderie Européenne certifiée ISO 14001 par 

AFAQ en 1997. Depuis les systèmes de management se sont unifiés pour avoir un 

système intégré Qualité – Sécurité – Environnement – Développement Durable – 

Energie. 



Principes illustrés :  

« Environnement » 

Maîtrise de l’énergie : réduction des consommations liés à l’éclairage 

Remplacement de tubes T8 par des T5  

Avantages T5 :  

 moins consommateurs en énergie,  

 plus performant (réduit le nombre de tubes pour le même niveau d’éclairage). 
 

• 1 atelier 

Avant : 200 tubes   Passage à 160 tubes 

Gain de 1 584 €/an, réduction de la consommation de 15 600kWh/an  

Retour investissement = 4,6 ans 
 

• 1 vestiaire 

Avant : 36 tubes   Passage à 36 tubes  

Gain de 407 €/an, réduction de la consommation de 3 770kWh/an  

Retour investissement = 3,4 ans 
 



Chantier de modernisation du circuit de production d’eau chaude sanitaire des 

vestiaires (lavabos/douches) 

Mise en place de ballons de production d’eau chaude sanitaire site 1 biénergie avec un 

raccordement sur le circuit PTG des compresseurs   

Arrêt de la chaudière de 0,9 MW en période creuse pour la production d’eau chaude sanitaire. 
 

Gain en Propane :   

 

 

 

 

Bilan Globale  

 Gain en économie Gaz : 34 350.13 m3 soit  45 800.18 €    

 Gain (€) en économie Electricité : 77 757.66 kWh Soit 5 443 € 
  

 Total de l’installation : Economie financière de 48 189 € 
 

Principes illustrés :  
« Environnement » 

Maîtrise de l’énergie : réduction des consommations liés au chauffage 



Principes illustrés 

Lutte contre la corruption :  
 

- Principe n°10 : Les entreprises sont invitées à lutter contre la corruption sous toutes ses 

formes, y compris l’extorsion de fonds et les pots de vin. 

****************************** 

 

FAVI adhère aux règles éthiques de commerce et d’achats en agissant dans sa sphère 

d’influence pour lutter contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l’extorsion de 

fonds et les pots-de-vin. 

 

Vis-à-vis de son personnel, de ses fournisseurs (signature d’un dossier d’exigence incitant le 

fournisseur à adhérer au Pacte Mondial) et avec ses clients. 


